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40  16 novembre 2021 

 CEREALES :  
Continuez la surveillance des ravageurs -  la météo est toujours propice aux vols de pucerons et aux limaces. Les tempéra-

tures depuis quelques semaines ne sont pas favorables à l’activité des cicadelles. 

 COLZA :  
Larves d’altises : en progression, continuer la surveillance. 

CEREALES 

Cette semaine, 48 parcelles de céréales sont observées : 36 parcelles de blé et 12 d’orge d’hiver. 

RAVAGEURS 

Cicadelles Psammotettix alienus  

Cette semaine, sur  22 plaques engluées relevées en par-
celles de céréales, (3 en orge d’hiver et 19 en blé), 2 pré-
sentent quelques individus : de 1 à  2 cicadelles Psam-
motettix alienus piégées dans l’Oise et l’Aisne.  
Aucune parcelle n’atteint le seuil indicatif de risque !   
Les températures depuis quelques semaines ne sont 
pas propices à l’activité des cicadelles Psammotettix 
alienus.  

La majorité des blés est au stade « 2 feuilles ».  Les situa-

tions les plus avancées sont au stade « début tallage ».  

BLE - « 2 feuilles étalées »  

(M.LHEUREUX CA80) 

En orge d’hiver, les stades vont de « 1 feuille » à « début 

tallage ».  

Orge d’hiver « début tallage »  

(C. GAZET CA59/62)  
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Seuil indicatif de risque: devant l’impossibilité d’identifier Psammotettix alienus sur plante, le seuil repose sur l’observation d’une 

plaque jaune engluée de format A4 et se situe à 30 captures par semaine. 

RAPPEL : on distingue l’espèce Psammotettix alienus à l’aide d’une petite loupe grâce à la présence de 5 bandes blanches sur le 
dessus de l’animal au niveau du thorax. La couleur générale n’est pas discriminante, il existe en effet de nombreuses autres espèces 
de couleur « fauve ». 

Seuils indicatifs de risque: 10% de pieds porteurs ou présence pendant plus de 10 jours quel que soit le niveau d ’infesta-

tion jusqu’au stade début tallage  

Puceron Rhopalosiphum padi 

Quelques pucerons, essentiellement ailés, sont toujours observés 

sur plante et plaques engluées : 3 parcelles atteignent le seuil indi-

catif de risque cette semaine !  

 

-Sur 45 parcelles observées, des pucerons sont constatés dans 8 situa-

tions en blé dont 1 parcelle atteint le seuil de nuisibilité avec 80% des 

pieds porteurs avec au moins un puceron : KWS EXTASE à « 2 

feuilles » précédent pomme de terre dans la Somme (pucerons ailés).  

En général, il est observé 1 à 3 % des plantes avec présence de puce-

rons. 

-Au niveau des jours de présence, dans 3 situations des pucerons, généralement ailés, sont observés depuis plus de 10 jours. Le 

seuil indicatif de risque est atteint !  

-Sur 5 plaques relevées, 3 d’entre elles présentent des pucerons ailés avec 4 à 51 individus piégés (cas d ’une situation en 

semis direct dans un couvert de graminées).  

BLE - puceron ailé   

(M.LHEUREUX CA80) 

La météo annoncée cette semaine est favorable aux vols de puce-

rons: absence de vent et de pluie, température autour de 12°C 

l’après-midi et faibles amplitudes thermiques.  

Continuez l’observation en parcelle ! 

  

RAPPEL : le piégeage avec les plaques engluées est un indicateur d’ac-

tivité des pucerons, qui permet de dater l’arrivée des premiers vols en 

parcelles mais le seuil indicatif de risque se définit par observation sur 

plantes.  
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BLE – Limace grise sous 

piège (C.GAZET CA59/62) 

Variétés d’orges d’hiver tolérantes à la JNO 

Plusieurs variétés possèdent une tolérance à la JNO :  

∙    Orge d’hiver 2 rangs : IDILIC, SPAZIO 

∙   Orge d’hiver 6 rangs : AMISTAR, ATENON, COCCINEL, CRENEAU, DOMINO, HEXAGON, HIRONDELLA, KWS AVENIR, 

KWS BORRELY, KWS FILANTE, KWS EXQUIS, KWS FEERIS, KWS GLOBE, KWS JAGUAR, KWS JOYAU, LG ZEBRA, 

LG ZODIAC, MARGAUX, PARADIES, PERROELLA, RAFAELA, SENSATION 

 

La tolérance variétale à la JNO concerne la réponse de la plante à l’infection virale.  Une plante tolérante est une plante 

pour laquelle l’infection induit peu de symptômes. Semée à une date de semis recommandée, ce sera un levier génétique 

efficace. Toutefois, en cas de semis trop précoce et de pression extrême avec une année climatique très favorable aux 

pucerons (ce qui a été par exemple le cas en 2015), ce levier génétique ne sera pas total.    

Cette tolérance ne concerne pas le virus transmis par la Cicadelle. 

Limaces :  

Les sols humides actuels sont propices à l’activité des li-

maces.  

 

Des dégâts de limaces continuent d’être signalés, 17 situa-

tions sont concernées cette semaine:  

 12 parcelles de blé, essentiellement en non labour, en précé-

dents colza et blé, avec des dégâts allant jusqu’à 50% des 

plantes attaquées (stade 2 feuilles, précédent colza en non 

labour dans le Pas de Calais). 

 5 parcelles d’orge d’hiver dont 1 parcelle présente 65% de 

plantes attaquées en non labour précédent blé. 

Sur 7 pièges relevés, des limaces sont constatés sous 3 

d’entre eux en blé : avec 1 à 4 limaces grises ou noires / m² 

(adulte et jeune). 

La vigilance reste de mise jusqu’au stade « 3 feuilles - début 

tallage » de la céréale.  Orge d’hiver – dégâts de 

gibier (C.GAZET CA59/62) 

COLZA 

Stades :  

41 parcelles renseignées cette semaine : 

 5% sont au stade B5 (5 feuilles) 

 39% sont entre les stades B6 et B8 (6 à 8 feuilles) 

 57% sont aux stades B9 à B10 et plus (9 à 10 feuilles et plus) 

La quasi-totalité des parcelles est susceptible d’être touchée par 

les larves d’altise. 

Colza au stade B10+ (plus de 10 feuilles) et rougissement 
de feuille – (M. Roux-Duparque CA02) 

Des rougissements sur feuille de colza ont été observés dans 

1 parcelle pouvant résulter d’une carence en phosphore, une faim 

d’azote ou autre stress de la plante.  

Estimation de la biomasse aérienne. 

La biomasse produite étant directement corrélée à l’azote consom-

mé, cette pesée permettra d’évaluer l’azote déjà absorbé par les 

plantes.  

Elle devra être complétée en sortie d’hiver par une deuxième pe-

sée pour évaluer la perte de feuilles provoquée par le gel.  

En effet, l’azote contenu dans ces feuilles détruites par le gel sera 

en partie disponible pour la culture au printemps.  

Une simple pesée en sortie d’hiver pourrait donc sous-estimer la 

quantité d’azote absorbé en cas d’hiver rigoureux avec beaucoup 

de pertes de feuilles. 
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Larves d’altises : en progression, continuer la surveillance . 
Observation des larves :  

 

Des larves de grosses altises sont observées dans 25 parcelles, avec 

1 à 100% des plantes touchées, et une moyenne de 52,5%.  

 

10 parcelles dépassent le seuil indicatif de risque.  

Méthodologie : 

 Sur 4 placettes de 1 m2 chacune, réalisez le prélèvement des plantes coupées au collet. Prélevez aussi les feuilles tombées à 

terre. Bien répartir les placettes dans la parcelle et les repérer pour revenir sur une placette contigüe en sortie hiver. 

 La végétation doit être exempte d’humidité, pour ne peser que la matière verte (et non l’eau). 

 Pesez chaque placette, faites-en la moyenne. Conservez ce résultat pour la sortie de l’hiver. 

Une synthèse définitive des biomasses entrée hiver sera réalisée en janvier. Pensez à les réaliser dès maintenant ! 

Les larves d’altises apparaissent en général vers mi-octobre, en fonc-

tion des conditions météorologiques et des pics de vol des adultes.  

 

Leur description figure dans les précédents BSV, en comparaison 

avec les larves de charançons ou les larves de la mineuse. 

Le modèle ci-contre présente les périodes potentielles d’apparition 

des larves en fonction du début de la période de vol des adultes. 

D’après celui-ci, les premiers stades larvaires sont apparus le 11 oc-

tobre pour les débuts de vols du 15 septembre. 

 

Pour la période du pic de vol vers le 25 septembre, les premières 

éclosions sont observables depuis le 13 novembre. Selon le modèle, 

les stades L2 pour le pic de vol ne devraient arriver qu’en 2022 à par-

tir du 23 février.  

 

Attention : le modèle ne tient compte que des températures. Les 

conditions de sécheresse ou de pluviométrie peuvent également in-

fluer sur l’apparition des stades larvaires. 

Évaluation du risque lié aux larves d’altises 

La nuisibilité des larves d’altises est dépendante de la pression en 

insectes et de la dynamique de croissance du colza. Afin d’éva-

luer le risque agronomique et celui lié à la pression insecte, il faut 

s’appuyer sur des observations simples à réaliser au champ.  

 

Pour évaluer la pression insecte, n’hésitez pas à réaliser des Berlèse, 

moyen le plus simple pour évaluer le risque à la parcelle.  

 

La méthode Berlèse permet d’estimer le nombre de larves présentes 

par plante. Retrouvez la description de la méthode en cliquant sur le 

lien suivant : https://www.terresinovia.fr/-/comment-faire-un-berlese- 

 

23 Berlèse ont été réalisés cette semaine, dont 18 dénombrent de 0,4 

à 20 larves par plante en moyenne.  

 

Le risque pour la parcelle se détermine en fonction du risque agrono-

mique selon l ’échelle ci-contre.  

Larve d’altise dans un Berlèse 

(M. Pagniez - Terres Inovia) 

https://www.terresinovia.fr/-/comment-faire-un-berlese-
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Le graphique ci-dessus représente l’ensemble des Berlèse réalisés durant les 3 dernières semaines, en fonction du niveau de 

risque ravageur. Cette semaine, le risque ravageur apparaît comme : 

 Faible pour 13 parcelles  

 Moyen pour 8 parcelles 

 Fort pour 2 parcelles. 

 

Pour accéder à la grille complète d’évaluation du risque larve d’altise, suivre le lien suivant : https://www.terresinovia.fr/-/

larve-grosse-altise-colza 

Seuils indicatifs de risque:  

 Si la pression insecte est inférieure à 2-3 larves par plante : continuer la surveillance en reconduisant une Berlèse. 

 Si votre Colza est poussant, bien implanté et présente une biomasse conséquente (>25 g/plante mi-octobre ou >45g/plante fin 

novembre), prendre le seuil indicatif de risque de 5 larves par plante. 

 Pour les autres cas, prendre le seuil indicatif de 2-3 larves par plante.  

Des macules de Phoma ont été observées dans 6 parcelles avec 1 à 30% des plantes touchées.  A ce stade, la lutte contre le Phoma 

passe par la résistance variétale.   

Maladie: 

Autres ravageurs 

Des altises adultes sont encore piégées dans 2 parcelles à raison de 1 individu par parcelle. L’ensemble des parcelles a dépassé le 

stade de sensibilité. 

 

1 parcelle présente des dégâts de mouche du chou sur <1% des plantes. 

 

Quelques dégâts de larves de Noctuelle défoliatrice sont repérés dans 1 parcelle. 
 

Des charançons du bourgeon terminal sont capturés dans 4 parcelles. Ce ravageur n’a jamais montré de nuisibilité importante dans 

notre région. 

https://www.terresinovia.fr/-/larve-grosse-altise-colza
https://www.terresinovia.fr/-/larve-grosse-altise-colza
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